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SAVOIE

LE DEPARTEMENT
ARRETE

? : 2022-ETSPH-030

Attribuant une dotation compl6mentaire de financement
correspondant a la prime de revalorisation salariale

2021- 2022

Association des Paralyses de France
APF France handicap

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Pfilesocifll
Direction personnes Bgees personnes handicapfies
Service « Accueil en ctablissemcnt
personnes handicap6es et SAAD »

Place Fran?ois Mitterrand
CS 71806
73018 CHAMBERY Cedex

Contact : Christiane CARRIER
® 04 79 60 29 27
^D Christiane,carrier@savoie.fr

VU Le code de Faction sociale et des families - notamment articles L,313-11 et R.314-43-1 ;

VU Le Contrat pluriarmuel d'objectifs et de moyens entre Ie Conseil departemental de Savoie, 1'Agence
regionale de sante Auvergne-Rhone-Alpes et 1'Association APF France handicap;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 17 decembre 2021 (budget previsionnel 2022 du
Departement); '

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la Directrice
generale adjointe du pole social,

ARRETE

Article 1 - une dotation complementaire de 13 544,14 € est attribuee a 1'Association APF France
handicap, correspondant au 2 me versement pour la prime de revalorisation du premier deuxieme semestre
2021-2022.

Article 2 - Cadre d'application et modalites de recuperation :

Ce credit sera verse en une seule fois.

L'association s'engage a:

verser la prime de revalorisation salariale de 183 euros nets mensuels, proratisee selon Ie temps de
travail, aux professionnels dont les fonctions relevent des accords de ,la conference des metipr.s du 18

fevrier 2022, ou de 1'article 43 de la LPFSS 2022, Accuse de reception en pr6fecture
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- mettre a disposition du Departement sur simple demande de sa part, toutes pieces justificatives de
versement,

- fournir les deux attestations d'engagement des depenses selon Ie modele ci-joint au plus tard en fevrier
2023,

- renseigner les enquetes transmises par les services du Departement.

Lors de la campagne budgetaire 2023, les excedents potentiels lies a la prime de revalorisation
salariale seront deduits du financement 2023.

Article 3 - Un recours contentieux devant Ie Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale
de LYON peut etre introduit contre Ie present arrete par toute persoime physique ou morale interessee, dans
un delai d'UN MOIS a compter de sa publication ou de sa notification conformement aux dispositions des
articles L.351-1 a L.351-8 du code de Faction sociale et des families.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, madame la Directrice generale

adjointe du pole social et monsieur Ie President de 1'association APF France handicap sont charges, chacun
en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present arrete qui sera:

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche a la Mairie de chaque etablissement conceme.

CHAMBERY,le ^^ ^

Le President,

Corine WOLFF
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